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INTRODUCTION 
 

Dans le contexte de l’ale te i te atio ale relative aux infections respiratoires liées au nouveau 
Coronavirus « SARS-CoV-2 », le Ministère des solidarités et de la santé a mobilisé le système de santé 
afin de faire face à cette épidémie pour notamment assurer la détection et la prise en charge des 
patients « cas possibles » et « cas confirmés ». Cette mobilisation repose sur le plan ORSAN REB 

la o  et is e  œuv e da s ha ue gio  pa  l’ARS. Alo s ue l’aug e tatio  du o e de as 
officiellement déclarés au niveau international ne ralentit pas, la probabilité de dissémination du virus 
dans notre pa s ’est d so ais plus a gi ale et il convient de s’  p pa e . 

La st at gie a tuelle est de li ite  l’i t odu tio  du vi us et le as h a t, de f ei e  sa p opagatio  
sur le territoire, en s’assurant de la détection rapide des patients suspects et le cas échéant, leur 
classement en « cas possibles ». L’o je tif vise aussi à isole  et t aite  les patie ts lass s « cas 
confirmés » dans des établissements de santé habilités pour le Covid-19, e  etta t e  œuv e des 
mesures telles que : l’i fo atio  des p ofessio els de sa t  et la montée en charge du système de 
santé, le déploiement sur le territoire des méthodes diagnostiques. Dans ce cadre, il est important de 
proposer aux professionnels de santé les principales lignes directrices pour élaborer la stratégie de 
soins et prévenir des transmissions secondaires à partir des cas déjà identifiés de Covid-19. Ces lignes 
directrices proposées restent des orientations générales qui seront actualisées au fur et à mesure de 
l’ volutio  des connaissances scientifiques. Ce guide ’i pose au u e disposition réglementaire 
nouvelle. Il prend e  o pte les p e ie s etou s d’e p ie e des ta lisse e ts de sa t  ha g s 
a tuelle e t d’assu e  la p ise e  ha ge des p e ie s as de « Covid-19 » sur le territoire. 

Ce guide méthodologique à destination des professionnels de santé, établissements de santé et 
établissements médico-sociaux, a pou  o je tif d’a o pag e  les acteurs du système de santé dans 
leur démarche locale pour se préparer à la prise en charge de patient classé cas suspect, possible et 
confirmé du nouveau Coronavirus : SARS-CoV-2. Co pte te u de la i ti ue de l’ pid ie au iveau 
international et des différentes modalités de prises en charge (hospitalisation complète, ambulatoire, 

de i e de ville…  il est nécessaire d’appo te  d’o es et d jà, aux personnels soignants de première 
ligne (professionnels de santé libéraux, SAMU-Centre 15, structures d’a ueil des u ge es, services 
des maladies infectieuses, services de réanimation…  les premiers l e ts d’i fo atio  afin de 
permettre une prise en charge précoce et sécurisée des premiers patients. Ce guide rappelle aussi les 
actions de préparation essai es, de fo atio , d’i fo atio  des p ofessio els de sa t  et des 
personnels des établissements de santé. Il indique, à ce stade des connaissances, les éléments 
essentiels dont tous les professionnels concernés doivent prendre connaissance. 

Le guide fournit des orientations reposant sur les avis spécifiques formalisés par Santé publique France 
(Santé publique France), le Haut conseil de santé publique (HCSP), la mission nationale de coordination 
opérationnelle du risque épidémique et biologique (COREB), les Centres nationaux de références des 
virus respiratoires (CNR), la société de pathologie infectieuse de langue française (SPILF), la Société 
f a çaise d’h gi e hospitali e SF H , la Société française de microbiologie (SFM), et la Société 
française de médecine d'urgence (SFMU). 

Ce guide thodologi ue s’i s it da s u e app o he p ag ati ue et aiso e de la situatio  
sanitaire exceptionnelle liée au SARS-CoV-2 pou  pe ett e l’app op iatio , par chaque acteur du 
système de santé, du cadre national de réponse prévue et des bonnes pratiques qui en découlent. Ce 
guide ’a toutefois pas vo atio  à appo te  u e po se e haustive à toutes les uestions sur ce virus 

ui fo t e o e l’o jet d’i e titudes, ni de reprendre en détail les recommandations officielles. 
Compte tenu des disparités des organisations, il appartient aux directeurs des établissements en 
collaboration avec les responsables médicaux des services de maladies infectieuses et tropicales 
(SMIT) en lien avec les urgentistes, les réanimateurs et les pédiatres de décliner ces orientations en 
fonction de leurs organisations et les adapter le cas échéant. 
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Ce guide est adapté aux lignes di e t i es de l’ECDC European centre for disease prevention and 
control) et prend en compte les expériences passées du SRAS-CoV et du MERS-CoV. 

Ce guide est susceptible d'être modifié en fonction de l'état des connaissances et de l'évolution des 
données épidémiologiques, il est mis en ligne sur le site du Ministère de la santé : https://solidarites-
sante.gouv.fr  

  

https://solidarites-sante.gouv.fr/
https://solidarites-sante.gouv.fr/


Guide méthodologique Covid-19 (version du 20 février 2020)   Page 3 sur 37 

 

I. ELEMENTS DE CONTEXTE 
 

1.1 O igi e de l’ pid ie 

L’OMS a t  i fo e pa  les auto it s hi oises d’u  pisode de as g oup s de p eu o ies do t 
tous les as avaie t u  lie  ave  u  a h  d’a i au  viva ts da s la ville de Wuha  gio  du Hu ei , 
en Chine, le Huanan South China Seafood Market. Le 9 janvier 2020, un nouveau coronavirus (Covid-
19) a été identifié comme étant la cause de cet épisode. Parmi les 41 premiers cas détectés à Wuhan, 
la plupart travaillaient dans le Huanan South China Seafood Market où des animaux vivants étaient 
vendus, ou l’avaie t f ue e t visité, indiquant une probable o ta i atio  d’o igi e a i ale. Le 
marché a été fermé et désinfecté le 1er ja vie , ais la sou e d’i fe tio  ’a pas t  fo elle e t 
identifiée à ce jour.  

 

1.2 Él e ts d’i fo atio  su  le SARS-CoV-2 

Selon l’a al se faite pa  le Ce t e eu op e  de o trôle et prévention des maladies infectieuses 
(ECDC), le risque de propagation du SARS-CoV-2 au sein du territoire français est actuellement 
considéré comme faible si les cas « confirmés » sont détectés précocement et que des mesures de 
contrôle adéquates sont mises en place immédiatement (isolement des malades, information et suivi 
de leurs contacts étroits, protection des personnels soignants). 

La maladie à SARS-CoV-2 d ute ap s  à  jou s d’i u atio  e  o e e 3 à 7 jours) par des 
signes cliniques peu spécifiques (toux, fi v e ≥ ° ou sensation de fièvre, dyspnée, fatigue, anorexie 
rhinorrhée, algies, phal es, pha gite . D’aut es sig es apparaissent ensuite dans certains cas : 
vomissements, diarrhée, céphalées, vertiges, o jo tivite. L’a alyse actualisée des données 

pid iologi ues et e  lu i e l’ te due du spe t e li i ue de l’i fe tio , alla t de fo es 
asymptomatiques jus u’aux formes les plus graves. La symptomatologie respiratoire reste au premier 
plan. Les formes sévères représentent 13 à 17% et la létalité est de 2 à 3% des cas déclarés en Chine. 

Les o aissa es su  le vi us so t sus epti les d’ volue  au fur et à mesure, notamment en ce qui 
o e e la p iode d’i u atio  ui d’ap s des pu li atio s e tes pou ait t e supérieure à 14 

jou s, epe da t le iveau de p euve ’est à l’heu e a tuelle pas suffisa t.  

 

1.3 Transmission interhumaine du SARS-CoV-2 

La d a i ue de l’ pid ie o se v e a tuelle e t est o pati le ave  u e t a s issio  
interhumaine importante en Chine. À ce jour, 75 192 cas confirmés, avec 2012 cas décédés, dont 6 
hors de Chine dans 25 pays. 

Hormis la Chine, plusieurs pays ont déclaré avoir identifié des évènements de transmission 
interhumaine sur leur territoire. (mise à jour disponible sur le site de Santé publique France : 
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-
respiratoires/infection-a-coronavirus/articles/covid-19-situation-epidemiologique-internationale).  

La p ve tio  de la t a s issio  i te hu ai e du vi us epose su  des p autio s d’h gi e 
adaptées : « air et contact » venant s'ajouter aux précautions standard.  

Un suivi minutieux des personnes contacts autour de ces cas est a tuelle e t is e  œuv e pa  les 
Agences régionales de santé (ARS) concernées et les cellules régionales de Santé publique France. 

 

 

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/articles/covid-19-situation-epidemiologique-internationale
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/articles/covid-19-situation-epidemiologique-internationale


Guide méthodologique Covid-19 (version du 20 février 2020)   Page 4 sur 37 

 

1.4 Définition des cas 

La définition de cas est élaborée par Santé publique France et régulièrement actualisée. Elle est 
disponible sur le site : https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-
infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/articles/coronavirus-2019-ncov-france-et-monde  

 

L’a e e  : « Logigra e de p ise e  cha ge d’u  patie t suspect » décrit le processus de prise en 
ha ge d’u  patient cas suspect. 

 

1.5 Mesure de prévention de la transmission du SARS-CoV-2  

La transmission interhumaine à SARS-CoV-2 se fait par la projection de gouttelettes et par un contact 
direct manu porté ou pa  l’i te diai e de surfaces souillées. Une transmission par aérosols est 
possible lors de soins exposants. Des précautions entériques sont à prendre en cas de diarrhée. 

Les p autio s d’h gi e e o a d es pou  la p ise e  ha ge d’u  patie t classé « cas 
suspect » voire classé « cas possible » d’i fe tio  de Covid-19 impliquent ainsi un strict respect des 
p autio s sta da d i lua t u e h gi e des ai s ave  u  t s haut iveau d’o se va e. Lors de 
la prise en charge en milieu de soins ces précautions standard doivent être complétées par des 
précautions complémentaires de type « air » et « contact » (cf. recommandations SF2H du 28/01/2020 
https://www.sf2h.net/wp-content/uploads/2020/01/Avis-prise-en-charge-2019-nCo-28-01-
2020.pdf). 

Ces p autio s s’i pose t à tous les i te ve a ts soig a ts au  diff e tes tapes de la p ise e  
charge. E  l’a se e du espe t des p autio s d’h gi e « air et contact », il existe un risque de 
transmission du virus lors des soins.  

Quelques définitions utiles : 

 Patient cas suspect : pe so e do t o  o sid e u’elle pou ait po d e à la d fi itio  de 
cas (en attente de classement) ; 

 Patient cas possible : patient cas suspect qui, après évaluation et classement par un 
infectiologue référent, entre dans la définition de cas élaborée par Santé publique France ; 

 Patient cas confirmé : patients cas possible avec un prélèvement biologique confirmant la 
présence du SARS-CoV-2 ; 

 Personne co-exposée : pe so e e pos e à la e sou e d’e positio  vi ale ue le as 
possible ; 

 Personne contact : personne ayant été en contact avec un « cas confirmé » avec différents 
niveaux de risque : négligeable, faible et modéré/élevé. 

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/articles/coronavirus-2019-ncov-france-et-monde
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/articles/coronavirus-2019-ncov-france-et-monde
https://www.sf2h.net/wp-content/uploads/2020/01/Avis-prise-en-charge-2019-nCo-28-01-2020.pdf
https://www.sf2h.net/wp-content/uploads/2020/01/Avis-prise-en-charge-2019-nCo-28-01-2020.pdf
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II. LA STRATÉGIE DE REPONSE SANITAIRE 

2.1 Une stratégie de réponse définie en fonction de la cinétique épidémique 

La stratégie de réponse est définie en fonction de la cinétique épidémique. 

 

 

2.2 Stade 1 et 2 : la st at gie d’e digue e t 

La situatio  pid i ue e  F a e est a tuelle e t e t e les stades  et . Il ’e iste do  pas de 
circulation active du virus mais seulement des cas sporadiques pris en charge individuellement dans le 
ad e d’u  pa ou s de soi s s u is  ave  ide tifi atio  et su veilla e de leu s o ta ts. Des luste s 

peuve t appa ait e et fo t l’o jet de esu es de p ise e  ha ge sp ifi ues. 

Aux stades 1 et 2, la stratégie sanitai e o siste à f ei e  l’i t odu tio  du vi us su  le te itoi e atio al 
et de f ei e  sa p opagatio  pa  des esu es d’e digue e t ui epose t sur le plan ORSAN REB 

la o  et ise e  œuv e pa  chaque ARS dont les objectifs opérationnels sont : 

 Assure  la p ise e  ha ge des patie ts attei ts d’i fe tio  li e à u  age t i fe tieu  o u ou 
émergent notamment ceux présentant un risque épidémique ; 

 E digue  la p opagatio  de l’age t i fe tieu  e  etta t e  œuv e les esu es de ios u it  
requises par le patient et par la prise en charge des personnes contacts en cas de maladie à 
transmission interhumaine ou co-exposées. 

La st at gie d’e digue e t nécessite la mobilisation du système de santé pour dépister les patients 
cas suspects, assurer la prise en charge des patients classés « cas possibles et confirmés » en particulier 
pour les établissements de santé habilités Covid-19 (volet REB du plan de gestion des tensions 
hospitalières et des situations sanitaires exceptionnelles). Elle repose sur la prise en charge de tous les 
patients classés « cas possibles » en établissements de santé habilités Covid-19. Cependant 
l’i fo atio  la ge de tous les acteurs de soins, y compris les professionnels de santé de ville et les 
établissements médico-sociaux, est nécessai e pou  pe ett e l’ide tifi atio  ve tuelle de as 
suspe ts via u  o ta t ave  ’i po te uel t pe de p ofessio el de sa t  ou du se teu  di o-
social et anticipe  l’ ve tuel stade  essita t u e st at gie d’att uatio . 

La st at gie d’e digue ent mobilise gale e t des a teu s tels ue les poi ts d’e t e a opo ts 
i te atio au  et po ts  pou  li ite  l’i po tatio  du vi us à partir de la Chine.  

 

 

La st at gie d’e digue e t epose su  6 actions clés : 
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2.3 Stade 3 : la st at gie d’att uatio  

Au stade 3 ou stade épidémique (circulation active du virus), la stratégie sanitaire est différente et 
passe d’u e logi ue de d te tio  et de p ise e  ha ge i dividuelle à u e logi ue d’a tio  olle tive.  

La st at gie d’att uatio  de la i ulatio  a tive du virus dans la communauté repose sur 3 axes 
majeurs : 

 

 

Le stade épidémique impose la pleine mobilisation du système de santé dans toutes ses composantes 
(médecine de ville, établissements de santé et établissements médico-sociaux). Dès lors, l’e se ble 
de es a teu s doit pouvoi  agi  e  o ilisa t l’e se le des essou es u’ils so t e  apa it  de 
d plo e  da s la esu e de leu s ôles espe tifs. Da s l’h poth se d’u  stade épidémique avérée, 
l’e se le des ta lisse e ts sa itai es e  sus des tablissements identifiés Covid-19) doivent 
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pouvoir participer au diagnostic et à la prise en charge des cas suspects, de même que les 
établissements médico-sociaux doivent monter en charge : être en capacité de repérer les patients 
suspects et ett e e  œuv e des esu es d’isole e t da s leu  ta lisse e t si essai e.  

  



Guide méthodologique Covid-19 (version du 20 février 2020)   Page 8 sur 37 

 

III. L’ORGANISATION SANITAIRE 

3.1 Une organisation qui repose sur le plan ORSAN REB 

L’o ga isatio  de la po se du s st e de sa t  à l’ e ge e du Covid-19 repose sur le plan ORSAN 
REB éla o  et ise e  œuv e pa  chaque ARS dont les objectifs opérationnels sont : 

 D’assu e  la p ise e  ha ge des patie ts attei ts d’i fe tio  li e à u  age t i fe tieu  connu 
ou émergent notamment ceux présentant un risque épidémique ; 

 D’e digue  la p opagatio  de l’age t i fe tieu  e  etta t e  œuv e les esu es de 
biosécurité requises par le patient et par la prise en charge des personnes contacts en cas de 
maladie à transmission interhumaine ou co-exposées. 

 

La qualité et la robustesse de ce dispositif imposent la mobilisation de tous les acteurs du système de 
sa t . E  effet, la ualit  de la po se d pe d d’u e oo di atio  adapt e des diff e ts a teu s 
fondée sur un travail de préparation effectué en amont. 

Les p e ie s etou s d’e p ie e issus des établissements de santé concernés permettent, à ce stade, 
de d gage  des p i ipes d’a tio s g i ues pou  la p ise e  ha ge d’u  as de Covid-19.  

Pour les établissements de santé, la déclinaison de ce plan est assurée dans le cadre du volet « REB » 
du plan de gestion des tensions hospitalières et des situations sanitaires exceptionnelles des 
établissements de santé. La plupart des organisations et procédures déjà prévues et arrêtées dans ce 
pla  appo te o t l’a hite tu e suppo t p op e à u e d li aison rapide et facilitée.  

La p pa atio  de vot e dispositif de po se pou a t e utile e t o duite e  lie  ave  l’ARS, le 
SAMU-Centre 15, les CPias, ai si u’ave  les f e ts de l’ESR de vot e zo e. 

 

3.2 Le p i ipe d’u e p ise e  ha ge g adu e 

L’o ga isation sanitaire prévue sur le territoire français pour assurer la prise en charge des patients 
classés « cas possibles » et « cas confirmés » à Covid-19 s’appuie su  u e hi a hisatio  fo tio elle 
des établissements de santé à deux niveaux. Cette orga isatio  vise à ett e e  œuv e u  dispositif 
de montée en puissance graduée si la situation le nécessite.  

Cette hiéra hisatio  pe et d’avoi  un dispositif de réponse apte à monter en puissance, de 
structurer de façon plus claire la filière de prise en charge des patients Covid-19, de esse e  l’off e de 
soi s autou  d’ ta lisse e ts de sa t  pivots de p e i e lig e e  veilla t à p se ve  le 
fonctionnement habituel de la médecine de ville et des autres établissements de santé. 

Une deuxième ligne de réponse s’appuie ait su  des établissements de santé disposant des moyens 
nécessaires et permettra si celle-ci est activée, d’aug e te  les apa it s hospitali es de p e i e 
ligne. 

Malg  la ise e  œuv e de la st at gie d’e digue e t, la probabilité de devoir faire face à une 
épidémie à Covid-19 (stade 3) existe. Le principe de précaution impose donc de se préparer pour faire 
face à ce scénario. Il est diffi ile de pouvoi  d te i e  les a a t isti ues p ises d’u e ve tuelle 
épidémie due à ce nouveau vi us do t la vi ule e ota e t, ’est à e stade pas o pl te e t 
connue. Face à cette incertitude, la démarche retenue visera dans un premier temps à développer une 
filière ambulatoire robuste avec retour précoce et maintien à domicile des patients Covid-19 classés 
« cas confirmés » pour assurer et faciliter la prise en charge des patients qui ne nécessiteraient pas 
une hospitalisation tout en renforçant les capacités de prise en charge des patients graves dans les 
établissements de santé. Dans un second temps, la prise en charge des patients sans critère 
d’hospitalisatio  se ait alis e e  a ulatoi e. Seuls les patie ts p se ta t des sig es de g avit s 
seraient pris en charge en établissements de santé.  



Guide méthodologique Covid-19 (version du 20 février 2020)   Page 9 sur 37 

 

Une coordination entre les différents acteurs du s st e de sa t  sous l’ gide de l’ARS est 
indispensable pour optimiser la réponse sanitaire. Dans ce contexte, le volet social et médico-social 
doit également être pris en compte. La mise en place de structures intermédiaires, « domicile de 
substitution » doit être préparé pour les patients classés « cas possibles » ne pouvant rester à leur 
domicile ou ayant des difficultés de logement doit aussi être préparée.  

Enfin, la coopération et la coordination entre les établissements de santé doivent être effectives, 
celles-ci devant permettre de répartir équitablement la pression exercée pendant le scénario 
épidémique. 

 

3.3 Un 1er niveau : établissements de santé habilités pour le Covid-19 

Afin de permettre la ise e  œuv e de la st at gie d’e digue e t as e su  une hospitalisation 
sécurisée de tous les patients « cas confirmés », u  p e ie  iveau de po se s’appuie su  des 
établissements de santé de p e i e lig e. Il s’agit des ta lisse e ts de sa t  ha ilit s pou  le Covid-
19 (cf. liste annexe 1). Ces établissements constituent la première ligne de prise en charge en France. 
Ce hoi  des ta lisse e ts de sa t  ha ilit s s’est fait au ega d de leu s apa it s de p ise e  ha ge 
bio sécurisée - ha e d’isole e t de haute s u it  e  se vi e de aladies infectieuses ou de 
réanimation, et des capacités de diagnostics virologiques (laboratoire LSB3). Ces établissements de 
santé habilités pour le Covid-19 dispose t d’u  plateau te h i ue haute e t sp ialis  et so t 
opérationnels 24/7 et d’u  e ou s pe a e t à un infectiologue. Ils permettront notamment la prise 
en charge des patients classés « cas confirmés » dans des conditions de sécurité maximales au sein de 
services de maladies infectieuses et tropicales et/ou de réanimation. 

 

3.4 Un 2ème niveau : établissements de santé de 2ème ligne 

Un deuxième niveau vise des établissements de santé qui pourront être mobilisés en seconde intention 
pour augmenter les capacités des établissements de première ligne, si besoin. Ces établissements de 
santé sont désignés sur la base des critères suivants : 

 P se e d’u e u it  d’i fe tiologie ou de lits dans une autre unité de soins avec prise en charge 
des patients sous la responsabilité d’u  infectiologue sénior ; 

 Cha es pe etta t l’isole e t des patie ts ha e i dividuelle, avec un renouvellement 
o e t de l’ai  sa s e lage au sei  de l’ ta lisse e t) ; 

 La o atoi e de iologie di ale pe etta t d’assu e  la iologie ou a te da s les o ditio s 
requises. Le diagnostic microbiologique pour ces patients est réalisé dans les établissements de 
santé de première ligne. 

 

3.5 Un 3ème niveau pour le stade épidémique 

Au stade épidémique (ou pandémique) le passage à u e st at gie d’att uatio  essite la 
o ilisatio  de tous les se teu s de l’off e de soi s. 

Il s’agira alors de renforcer l’off e de soi s e  d veloppant une filière ambulatoire avec maintien à 
domicile des patients peu graves tant que leur état clinique le permet. Ce dispositif de maintien à 
domicile visera à e pas satu e  les apa it s d’hospitalisatio  des ta lissements de santé et 
permettra de réserver les ressources des établissements de santé soient aux cas les plus graves.  

Ce troisième niveau de réponse visera aussi à mobiliser en complément des établissements de santé 
les professionnels de santé libéraux, les services de soins à domicile et potentiellement les services 
d’aide à do i ile. Il visera aussi à renforcer les établissements médico-sociaux pour assurer la prise en 
charge de ces personnes fragiles.  
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IV. DISPOSITIONS GENERALES A METTRE EN ŒUVRE  
4.1 Modalités d’a ueil des patie ts 

Au cours des stades 1 et , l’a ueil i opi  de patie ts o espo da ts à des as suspe ts doit t e 
envisagé. Tout établissement doit être en mesure au minimum de mettre en place les mesures 
barrières et de protection des autres patients, développées dans la chapitre 6 de ce document.  

Il s’agira de ep e  d s so  a iv e da s l’ ta lisse e t de sa t  et le plus rapidement possible 
(services des urgences, urgences maternité, consultations…  u  patie t suspect de Covid-19. Les 
professionnels de santé doivent disposer des informations relatives aux modalités de ep age d’u  
patient suspect de Covid-19. La procédure doit prévoir notamment une organisation qui permet 
d’assu e  la p ise e  ha ge d’u  patie t suspect puis classé « cas possible », après interrogatoire et 
examen clinique, au sei  d’u  espa e d di , disti t de l’a ueil des u ge es.  

Il est essai e de p ivil gie  u  i uit d’a ueil ou t pou  u  patie t classé « cas possible » de Covid-
19 directement vers les services spécialisés en lien avec le SAMU–Centre 15. 

La p o du e o ga isatio elle doit p voi  gale e t les odalit s d’information des patients, 
notamment par affichage multilingue pour les cas suspects et ceux potentiellement « cas possibles » 
à l’o asion de leur prise en charge.  

Le e ou s à l’i te p ta iat et à u e diatio  ve tuelle pou  o te i  u  i te ogatoi e fia le se o t 
prévus en cas de besoin. 

L’appositio  d’affi hes e  f a çais, a glais et hi ois au sei  des se vi es d’a ueil des u ge ces et dans 
les salles d’a ueil de o sultatio  est e o a d e. 

Cet accueil i opi  peut o e e  tout p ofessio el de sa t  et essite de s’  p pa e . 

  

4.2 Repérage, détection précoce et modalités de classement 

Au stade 1 et 2, le dispositif de prise en charge des patients dans le cadre de la maladie à Covid-19 est 
basé sur la détection précoce des patients « suspects » par les professionnels de santé sur la base de 
la fiche COREB dans la perspective de les classer. 

La d te tio  d’u  patient « suspect » d’i fe tio  à Covid-19, en raison de la variabilité de la 
p se tatio  li i ue du patie t, doit suiv e u e d a he igou euse. Il s’agit de s’appu e  
notamment sur la fiche radar développée par la mission nationale COREB1 :  

Ce lasse e t s’appuie su  la définition de cas décrite dans le chapitre 1. Cette définition des cas est 
de la responsabilité de Santé publique France2. 

L’ valuatio  et le lasse e t du patie t cas suspect sont réalisés pa  l’i fe tiologue f e t via au 
appel au SAMU-Centre 15 en médecine de ville. 

En cas de besoin, pour le classement du cas, l’i fe tiologue via le SAMU-Centre 15 peut prendre 
l’atta he de l’ARS afi  de solli ite  u  appui épidémiologique de la cellule régionale de Santé publique 
France. 

Devant un patient revenant d’u e zo e de i ulatio  a tive du vi us ais p se ta t u e 
symptomatologie atypique, u  te ps d’o se vatio  peut t e essai e ava t le lasse e t. En effet, 
des formes peu symptomatiques voire atypiques (présentations digestives notamment) sont 

                                                      
1 https://www.coreb.infectiologie.com/UserFiles/File/procedures/2019-ncov-fichesoignants22janv-vf.pdf  
2https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/infection-a-
coronavirus/articles/infection-au-nouveau-coronavirus-sars-cov-2-covid-19-france-et-monde 
 

https://www.coreb.infectiologie.com/UserFiles/File/procedures/2019-ncov-fichesoignants22janv-vf.pdf
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/articles/infection-au-nouveau-coronavirus-sars-cov-2-covid-19-france-et-monde
https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-et-infections-respiratoires/infection-a-coronavirus/articles/infection-au-nouveau-coronavirus-sars-cov-2-covid-19-france-et-monde
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également décrites mais pratiquement tous les patients symptomatiques présentent des signes 
respiratoires. Ce patient « suspect » ne pouvant pas être transformé immédiatement en « possible » 
il peut être demandé au patient de rester à domicile le temps nécessaire pou  app ofo di  l’a al se et 
d ide  du lasse e t ai si ue de la fili e à utilise  pou  le teste  si ’est essai e. 

Da s la esu e où l’ valuatio  du patie t se fait pa  t l pho e, il o vie d a de e pas o ie te  
d’e l e les patie ts lass s « cas possibles » ve s la st u tu e d’a ueil des u ge es afi  d’ vite  le 
o ta t ave  d’aut es patie ts. 

À l’issue de e p o essus d’ valuatio , le patie t suspe t o espo da t au  it es de la d fi itio  de 
cas est classé « cas possible ». Il est rappel  u’u e atte tio  pa ti uli e est essai e au espe t du 
secret professionnel pour tout patient « cas possible » mais aussi pour les contacts et les professionnels 
exposés. 

Le patient classé « cas exclu » sera pris en charge dans le circuit de soins habituel avec les mesures de 
p autio s d’h gi e adapt es, e  vita t ue l’ valuatio  du is ue de o ta i atio  Covid-19 

’i duise u  eta d de p ise e  ha ge, et do  u e pe te de ha e, d’u e pathologie u ge te sa s 
rapport avec ce risque. 

Le processus de classement des patients suit un processus formalisé résumé dans le schéma suivant : 

 

 

 

 

 

 

4.3 Modalit s d’ale te si patie t « cas possible » 
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Afi  d’o ga ise  au ieu  le i uit du patie t « cas possible » dans la filière appropriée, le clinicien en 
charge du cas informe sans délai l’i fe tiologue f e t REB ou le correspondant assurant 
l’i fe tiologie da s l’ ta lisse e t de sa t , le SAMU Centre 15 et l’ARS afi  d’a ti ipe  d s le 
signalement le suivi et la prise en charge des contacts étroits et des co-exposés.  

 

 

 

Il est aussi essai e d’i fo e  les aut es a teu s de l’ ta lisse e t de sa t  (microbiologiste, 
hygiéniste, réanimateur, di e teu  de l’ ta lisse e t… . 

 

4.4 Mesu es d’isole e t si patient « cas possible » 

Il est nécessaire de mettre en pla e des esu es d’isole e t au plus vite pou  vite  des cas 
secondaires au sei  de l’ ta lisse e t de sa t  : placer immédiatement le patient en isolement : pièce 
porte fermée - chambre seule - box de consultation dédié - lo al isol  d’u e salle d’atte te. Dans le cas 
où et isole e t g og aphi ue ’est pas possi le, les aut es patie ts ou pe so es présentes doivent 

t e loig s du lieu d’atte te ou de p ise e  ha ge du patie t lass  « cas possible ».  

 

Un arrêt des systèmes de ventilation/climatisation du local dans lequel le patient aura été isolé, sera 
effectué de façon obligatoire si l’ai  est e l . L’id al est u  lo al e  d p essio  (pression négative) 

ais a i i a il faut v ifie  l’a se e de su p essio  ou de e lage de l’ai  ailleu s dans le bâtiment. 

 

La gestion des déchets et matériels utilisés privilégiera le principe du matériel à usage unique, et du 
t açage de la fili e « d hets d’a tivit  de soi s à is ue i fe tieu  » DASRI . Tout le at iel di al 
utilis  da s la pi e d’isolement, est dédié à la prise en charge du patient « cas possible ». Il sera 
désinfecté à la fin de la prise en charge du patient. 

La ise e  pla e d’u  pa ou s d di  d’u  patie t « cas possible » Covid-19 doit être anticipée et 
prédéfinie. Ce parcours doit être identifié en lien avec le SAMU-Ce t e  pou  l’ad issio  des patie ts 
et régulièrement testé. 

 

 

 

4.5 Mesu es d’h gi e e fo es  
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Les esu es d’h gi e à ett e e  œuv e sont en plus des précautions standard, les précautions 
complémentaires3 de type « contact » et « air ». 

 Pour le patient : après friction des mains avec une solution hydroalcoolique, lui demander de 
revêtir un masque chirurgical et l’i fo e  de la essit  des esu es de p ote tio  deva t 
être prises. 

 Pou  les soig a ts d’u  patie t lassé « cas possible » ou «cas confirmé », ajouter aux 
précautions standard, les précautions complémentaires de type « air » ainsi que de type « 
contact » (précautions REB renforcées), selon les modalités suivantes :  

 Le po t d’u  appa eil de p ote tio  espiratoire (APR) FFP2 e  v ifia t l’ ta h it  au 
visage alisatio  d’u  fit he k  pou  tout soig a t ava t d’entrer dans le box ou la 
chambre ;  

 La protection de sa tenue professionnelle par une surblouse à usage unique à manches 
longues : cette surblouse sera imperméable si réalisation de soins mouillants ou souillants 

 La p ve tio  d’u e ve tuelle p oje tio  da s les eu  par le port systématique de 
lunettes de protection ; 

 Le po t d’u e p ote tio  o pl te de la hevelu e (charlotte, calot couvrant, …  ; 

 La alisatio  ave  u e igueu  a solue des gestes d’h gi e des ai s par friction hydro-
alcoolique ;  

 Les indications du port de gants à usage unique reste limitées aux situations de contact 
ou de risque de contact avec du sang, des liquides biologiques, une muqueuse ou la peau 
lésée ; 

 L’ li i atio  de es uipe e ts de p ote tio  i dividuelle EPI  e  DASRI avant la sortie 
du box ou de la chambre, sauf pour les lunettes, l’APR et la coiffe (ex. charlotte) qui seront 
retirés après la sortie du box ou de la chambre. 

 

La alisatio  d’u e désinfection rigoureusement respectée:  

 Des dispositifs médicaux qui ne seraient pas dédiés dès leur sortie de la chambre ; 

 De l’e vi o e e t p o he du patie t sa ha e  a i i a uotidie e e t selo  la 
technique et avec les produits habituels : le soignant en charge de cette désinfection 
respectant les recommandations de protection ci-dessus.  

Des e o a datio s so t e  ou s d’a tualisatio s. Elles se o t ises e  lig e su  le site du HCSP. 

 

NB : Pour bien fonctionner, il importe que les appareils de protection respiratoire (APR) FFP2 soient 

ie  ajust s et ta hes. E  as de auvais ajuste e t ou de a ue d’ ta h it , des fuites 
peuve t e t aî e  l’i halatio  de pa ti ules e  suspe sio  da s l’ai  et e d e l’appa eil i effi a e. Il 
est donc nécessaire que les professionnels de santé soient formés à leur usage : mise en place du 

masque et retrait du matériel. Il est rappelé que chacun des professionnels de santé devra effectuer 

u  test d’ ta h it  lo s de la mise en place du masque FFP2 ; les masques doivent être mis 

i diate e t au e ut ap s leu  et ait. Lo s u’u  as ue est ouill  ou souillé, il sera 

essai e d’e  ha ge  i diate e t. 

Il peut être utile de faire appel à des « observateurs » lors des phases d’habillage et déshabillage afin 
de sécuriser les processus.  

                                                      
3 https://www.sf2h.net/wp-content/uploads/2020/01/Avis-prise-en-charge-2019-nCo-28-01-2020.pdf 

 

https://www.sf2h.net/wp-content/uploads/2020/01/Avis-prise-en-charge-2019-nCo-28-01-2020.pdf
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Il est aussi recommandé d’e ad e  st i te e t les visites, et le as h a t d’appli ue  les es 
esu es de p ote tio  à u  visiteu  u’à u  soig a t. Une organisation sera notamment définie pour 

pe ett e u  p oto ole de visite adapt e li  à la p ise e  ha ge d’u  e fa t t l pho e… . 

Ces esu es d’h gi e e fo e doive t se ett e e  œuv e selo  u  s ue çage igou eu  da s le 
secteur hospitalier, idéalement les cas confirmés doivent être hospitalisés dans des chambres 
disposa t d’u  sas pe etta t le espe t st i t de e s ue çage :  

 

 Ava t d’e t e  da s la ha e du patie t « cas possible » 

 Couv i  les heveu  d’u e oiffe; 
 Pla e  l’appa eil de p ote tio  espi atoi e masque FFP2) ; 

 V ifie  so  ta h it  pa  u  test d’ajuste e t fit-check) ; 

 Entrer dans la chambre ; 

 Enfiler une surblouse à usage unique ; 

 Porter un tablier plastique à usage unique en cas de soins à risque mouillant ; 

 Mettre systématiquement des lunettes de protection ; 

 R alise  u  geste d’h gi e des ai s pa  f i tio  ave  u e solutio  h d o-alcoolique ; 

 Enfiler des gants non stériles à usage unique si nécessaire : situations de contact ou de 
risque de contact avec du sang, des liquides biologiques, une muqueuse ou la peau 
lésée. 

 

 Procédure de sortie de la chambre du patient « cas possible » 

 Dans la chambre : 
- Enlever les gants ; 
- Enlever la surblouse ; 
- Se frictionner les mains avec un soluté hydro-alcoolique ; 

 Après être sorti de la chambre : 
- Reti e  l’appa eil de protection respiratoire (masque FFP2), la coiffe et les lunettes 

e  deho s de l’at osph e o ta i e la ha e ou le o   
- Se frictionner les mains avec un soluté hydro-alcoolique. 

 

Tous les matériels jetables seront alors placés dans un conteneur à déchets contaminés, et éliminés 
suivant la filière des DASRI. 

La SF H p opose u e vid o pou  la fo atio  au  p autio s d’h gi e « ai  et o ta t » su  so  site4. 

 

4.6 Les professionnels de santé en contact direct 

Le nombre de professionnels de santé différents pénétrant dans la chambre ou la zo e d’isole e t et 
le o e d’e t es de ha ue age t de sa t  doive t t e duits au i i u  essai e pou  les 
soins aux patients Covid-19. Pour minimiser le nombre de professionnels de santé différents pénétrant 
da s la salle ou la zo e d’isole e t, les tâ hes doive t t e e ut es pa  le plus petit o e de 
professionnels de santé possible. 

Un dispositif de communication entre la zo e d’isole e t et l’e t ieu  appa ait utile. 

 

                                                      
4 https://www.sf2h.net/publications/coronavirus-2019-ncov (https://www.youtube.com/watch?v=LW3I5wiMFV0) 

https://www.sf2h.net/publications/coronavirus-2019-ncov
https://www.youtube.com/watch?v=LW3I5wiMFV0
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4.7 Conduite à tenir « sujets contacts »  

L’ide tifi atio  des sujets « contacts étroits » et des « co-exposés » doit débuter dès le classement du 
patient en « cas possible », lorsque les premières mesures de prise en charge et de prélèvement en 
vue du diagnostic virologique ont été réalisées. Ils sont systématiquement informés de la 
confirmation ou de l’i fi atio  du cas.  

Santé publique France a ide tifi   iveau  d’e positio  des pe so es o ta ts d’u  as classé « cas 
confirmé » de Covid-19 : 

 Sujet contact à risque modéré/élevé : personne ayant partagé le même lieu de vie que le 
patient cas index lorsque celui-ci présentait des symptômes, par exemple : famille, même 
ha e ou a a t eu u  o ta t di e t, e  fa e à fa e, à oi s d’  t e du as classé « cas 

possible » ou « cas confirmé » au o e t d’u e tou , d’u  te ue e t ou lo s d’u e 
discussion ; flirt ; amis intimes ; voisins de classe ou de bureau ; voisins du cas index dans un 
avion ou un train  e  l’a se e de esu es de p ote tio  effi a es (évaluer la proximité du 
contact, rechercher des moments à risque particulier de transmission du virus) ; 

 Sujet contact à risque faible : personne ayant eu un contact ponctuel étroit et/ou prolongé avec 
u  patie t as i de  à l’o asio  de la f ue tatio  des lieu  pu li s ou o ta t dans la sphère 
privée ne correspondant pas aux critères de risque modéré/élevé ; 

 Sujet contact à risque négligeable : personne ayant eu un contact ponctuel avec un patient cas 
i de  à l’o asio  de la f ue tatio  de lieu  pu li s, sauf i o sta es particulières qui 
peuvent justifier un classement en risque faible. 

 

Le suivi des sujets contacts est assu  da s ha ue gio  pa  u e ellule d di e ise e  œuv e pa  
l’ARS, e  olla o atio  ave  la CIRE pou  ota e t la ise e  œuv e du suivi a tif de personnes à 
risque modéré/élevé.  

 

 Mesures de prise en charge des sujets contacts à risque négligeable 

 Aucune mesure. 
 

 Mesures de prise en charge des sujets contacts à risque faible 

 Les sujets o ta ts à is ue fai le d’u  as o fi  Covid-19 doivent surveille  l’appa itio  
de symptômes pendant une durée de 14 jours après le dernier contact à risque avec le cas.  

 Cette surveillance consiste en la prise de la température deux fois par jour et la 
su veilla e de l’appa itio  de s ptô es d’i fe tio  espi atoire (fièvre, toux, difficultés 
espi atoi es, … . 

 D s l’appa itio  d’u  de es s ptô es fi v e, tou , diffi ult s espi atoi es, …  po te  u  
as ue et s’isole , o ta te  i diate e t la ellule gio ale de suivi pou  p ise e  

charge sécurisée via le SAMU-Centre 15 en signalant le contact avec un cas confirmé de 
Covid-19. 

 

 Mesu es d’isole e t des sujets contacts à risque modéré/élevé 

 Les sujets o ta ts à is ue lev  d’u  as o fi  de Covid-19 doive t fi ie  d’u  
isole e t à do i ile d’u e du e de 14 jours après le dernier contact à risque avec le cas.  

 Durant son isolement, le sujet contact doit : 
- Rester à domicile ; 
- Évite  les o ta ts ave  l’e tou age i t afa ilial à d faut po t d’u  as ue 

chirurgical) ; 
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- Se laver très régulièrement les mains et utiliser des solutions hydro alcooliques ; 
- R alise  la su veilla e a tive de sa te p atu e et de l’appa itio  de s ptô es 

d’i fe tio  espi atoi e fi v e, tou , diffi ult s espi atoi es, …  ; 

 E  as d’appa itio  de fi v e ou de s ptô es, po te  un masque et contacter 
immédiatement la cellule régionale de suivi pour prise en charge sécurisée via le SAMU-
Centre 15 en signalant le contact avec un cas confirmé de Covid-19.; 

 Les autorités sanitaires assurent un suivi téléphonique quotidien du sujet contact (cellule 
régionale de suivi des sujets contact de Covid-19). 
 

Si des co-e pos s ou des o ta ts so t ide tifi s da s d’aut es gio s, da s d’aut es pa s ou à o d 
d’u  avio , il s’agi a d’i fo e  l’ARS et la CIRE ha g es de l’ide tifi atio  et du suivi des sujets 
contacts/co-exposés.  

 

4.8 Un suivi renforcé pour les professionnels exposés fortuitement 

Les professionnels de santé exposés lo s d’u  soi  aup s d’u  as i de , e  l’a se e de esu es de 
protection efficaces ou en cas de rupture accidentelle de protection, sont considérés comme des sujets 
contact à risque modéré/élevé et doive t fi ie  d’u  isole e t à do i ile d’u e du e de  jou s 
et d’u  suivi a tif. 
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V. AIDE MÉDICALE URGENTE 

5.1 SAMU-Centre 15 

Les SAMU-Ce t es  se o t au œu  du dispositif de régulation des soins de ville, des transports 
sa itai es et des hospitalisatio s. Ils au o t u  ôle i po ta t. Il est essai e pou  l’ ta lisse e t 
de sa t  de s’assu e  des apa it s du SAMU-Centre 15 territorialement compétent à assurer la prise 
en charge des appels relatifs au Covid-19 dans un contexte de tension lié aux pathologies hivernales.  

Afin de répondre à une épidémie (stade 3), un dispositif de montée en puissance de ses capacités doit 
être d'ores et déjà envisagé et organisé afi  d’ t e e  esu e de po d e à u e aug e tatio  des 
appels entrants et des affaires traitées liées au Covid-19. Pour remplir cet objectif, il est demandé que 
tout ta lisse e t de sa t  dot  d’u  SAMU-Centre 15 vérifie et adapte le dispositif prévu pour 
répondre à une augmentation à hauteur de 200 % (triplement) des appels et aux mesures à prendre 
pour y faire face.  

À ce titre, la d sig atio  da s ha u  des SAMU d’u  f e t di al de ise est souhaita le pour 
assurer la permanence du contact avec le SAMU zo al, l’ARS, la de i e de ville et les ta lisse e ts 
de santé. Cette fonction serait aussi garante de la mise à jour des consignes, procédures et de la 
diffusio  des essages i stitutio els ais aussi de l’o ga isatio  de la o t e en puissance du 
SAMU-Centre 15. 

 

5.2 SMUR 

De la e faço  les uipes d’i te ve tio  SMUR pou  les as les plus g aves et les o e s de 
t a spo ts sa itai es et ou asso iatifs se o t adapt s e  elatio  ave  l’ARS à l’ volutio  des esoi s.  

Lo s d’u e pid ie stade 3), les équipes SMUR seront déployées par le SAMU-Centre 15 pour la prise 
en charge à domicile des patients présentant des signes de gravité, initialement ou après une période 
de retour à domicile, et nécessitant une prise en charge hospitalière spécialisée, notamment en 

a i atio . Ce d ploie e t pou a s’effe tue  e  o e tatio  ave  les aut es se vi es o ou a t à 
l’Aide M di ale U ge te SIS, associations agrées de sécurité civile, transporteurs sanitaires) selon les 

it es d’h gi e et de s u it  en vigueur. 
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VI. ETABLISSEMENTS HABILITES POUR LE COVID- 9 

6.1 Établissements de santé habilité pour le Covid-19 

Les 38 établissements habilités à cette date pour le Covid-19 constituent la première ligne de prise en 
charge en France. Ces établissements de santé doivent dans le cadre du déclenchement du plan ORSAN 
REB pa  les ARS, ett e e  œuv e le pla  de o ilisatio  i te e de leu  pla  de gestio  des te sio s 
hospitalières et des situations sanitaires exceptionnelles (volet REB). 

Ces établissements de santé disposent de capacités de prise en charge bio sécurisée et dispose t d’u  
plateau technique hautement spécialisé et sont opérationnels 24/7. Ils assurent la prise en charge des 
patients classés « cas possibles » et les « cas confirmés » dans des conditions de sécurité maximales 
au sein de services de maladies infectieuses et tropicales et/ou de réanimation. 

Une deuxième ligne d’ ta lisse e ts de sa t  est ide tifi e pou  o pl te  les ta lisse e ts de 
première ligne pour être habilités Covid-19 si la situation épidémique le nécessitait. 

Les établissements de santé habilités pour Covid-  doive t dispose  d’u e o ga isatio  ui vise à fai e 
fa e à u e o t e e  ha ge du esoi  de p ise e  ha ge. E  a ti ipatio  d’u e ve tuelle 
dégradation de la situatio  pid i ue et d’u  passage à u e st at gie d’att uatio  o e 
important de patients potentiellement infectés au Covid-19), il est nécessaire de prévoir une 
organisation qui vise à renforcer rapidement les effectifs, et notamment au niveau du service d’a ueil 
des urgences pour fluidifier au maximum le parcours. 

Aussi, le dispositif de montée en charge doit formaliser les capacités maximales de mobilisation en lits, 
en matériels, en équipements de protection et en personnels. 

Cette organisation qui doit t e p pa e et test e, pe ett a d’assu e  la p ise e  ha ge d’u  o e 
plus important de patients classés « cas possibles » ou « cas confirmés » tout en maintenant la 
continuité des prises en charge des autres patients. 

Cette o ga isatio  peut s’appuyer sur des dispositions qui visent par exemple à la libération de lits 
pour des patients qui ne nécessitent pas de mesures de sécurité hautement sécurisées ou à réaliser 
des réorganisations internes ou des transferts de patients vers des établissements de santé qui 
permettent leurs prises en charge dans des conditions de qualité et sécurité équivalentes. De la même 
faço , la d p og a atio  d’a tivit  peut aussi t e u  levie  pou  pe ett e le ed ploie e t des 
capacités hospitalières et du personnel pour prendre en charge des patients Covid-19 notamment en 
USI et en réanimation.  

 

6.2 Éléments de préparation 

Afi  de dispose  d’u e o ga isatio  adapt e au sei  de l’ ta lisse e t de sa t , il est essai e de 
u i  au sei  d’u  g oupe de t avail, l’e se le des personnels médicaux et paramédicaux concernés 

ave  l’i pli atio  effe tive de la di e tio  d’ ta lisse e t, du p side t de la CME, de la di e tio  des 
soi s i fi ie s, du o it  d’h gi e, de s u it  et des o ditio s de t avail CHSCT , du 
coordo ateu  de la gestio  des is ues asso i s au  soi s, de l’ uipe op atio elle d’h gi e 
EOH , ai si ue des se vi es logisti ues. Il s’agi a ota e t :  

 D’ la o e  des p o du es de p ise e  ha ge de patie ts lass s « cas suspects » et « cas 
possibles » Covid-  da s l’atte te de leu  t a sfe t da s u  ta lisse e t de sa t  ha ilit  
pour le Covid- , e  assu a t la p ote tio  des pe so els et l’i fo atio  des patie ts ; 

 D’o ga ise  la fo atio  et l’e t aî e e t des pe so els sus epti les de se trouver en contact 
ave  e t pe de patie t, et l’i fo atio  de l’e se le des aut es pe so els de vot e 
établissement ; 
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 De p voi  les aspe ts logisti ues o e a t ota e t l’app ovisio e e t, le sto kage et la 
distribution des équipements de protection individuelle destinés à la prise en charge des 
patients classés « cas possibles », et les mesures de décontamination des locaux, surfaces et 
objets ayant pu être contaminés, selon les recommandations en vigueur. 

Enfin, la préparation doit aussi permett e l’ide tifi atio  des pe so es essou es i te es à 
l’ ta lisse e t et d’o ga ise  le as h a t leu  o ilisatio  apide (listing et coordonnées). 

 

6.3 Moyens matériels de protection supplémentaires mobilisables 

Cha ue ta lisse e t de sa t  doit s’o ga ise  afi  de dispose  d’u  sto k, au-delà de ses ressources 
propres, de matériels et équipements de protection nécessaires pour assurer la prise en charge 
potentielle de patients Covid- . Ce sto k d’ uipe e ts de p ote tio  et ota e t les as ues de 
protection doit prendre en compte la modalité « adulte » et la modalité « pédiatrique » le cas échéant.  

Ce stock doit être suffisant pour absorber une éventuelle montée en puissance de la réponse à mettre 
e  œuv e et t e adapt  pou  les uipe e ts de p otection aux tailles des personnes ressources. Il 
s’agit do  de di e sio e  le esoi  afi  de p e d e e  ha ge les patie ts da s des o ditio s de 
sécurité maximum.  

Ces stocks de matériels de protection doivent être facilement accessibles et mobilisables 24/7. 

 

6.4 Prise en charge des patients « cas possibles » 

Les patients classés « cas possibles » sont pris en charge dans l’un des établissements de santé habilité 
Covid-19. 

Afi  d’opti ise  la gestio  des lits, ota e t da s la pe spe tive d’u e aug e tation du nombre de 
patients à prendre en charge, la filière de prise en charge des patients « cas possibles » peut être 
adapt e afi  de po d e au  e jeu  de p ise e  ha ge. Les p e ie s etou s d’e p ie e issus des 
établissements de santé Covid-19 permette t de d gage  les p i ipes d’a tio s pou  la p ise e  
charge des patients classés « cas possibles » d’i fe tio  pa  le SARS-CoV-2. Cette adaptation repose 
su  le d veloppe e t de l’hospitalisatio  de jou  pou  la alisatio  du diag osti  iologi ue.  

Les patients classés cas possibles sont réévalués par un infectiologue et bénéficient des prélèvements 
biologiques. Ils sont ensuite classés en 2 groupes et orientés en conséquence selon 2 filières : 

 Fili e d’hospitalisatio  o pl te pour les patients présentant des critères cliniques nécessitant 
des soins hospitaliers (hospitalisation dans une chambre conforme aux recommandations afin 
de bénéficier des soins requis et de la réalisation des prélèvements) ; 

 Fili e d’hospitalisatio  de jou  pour les patients ne présentant pas de critère clinique 
d’hospitalisatio  : patie ts p is e  ha ge da s u  espa e o , ha e d’hospitalisatio  de 
jou , …  pe etta t leu  isole e t pe da t la alisatio  des p l ve e ts et l’atte te des 
résultats. 

Les patients classés « cas possibles » ne présentant pas des signes de gravité ou une incompatibilité 
situatio  de ha di ap, …  so t p is e  ha ge e  hospitalisatio  de jou . Il s’agi a d’i fo e  le patie t 

des aiso s du t a sfe t ve s l’hôpital de jou  et s’assu e  de sa bonne compréhension ;  

 L’o ie tatio  du patie t ve s le se teu  d’hospitalisatio  de jou  doit suiv e u  i uit 
d’ad issio  di e te d di  vita t le o ta t ave  d’aut es patie ts, visiteu s ou pe so els de 
l’ ta lisse e t ; 

 Le se teu  d’hospitalisatio  de jour doit disposer a minima d’u e pi e u ie d’u  t aite e t 
d’ai  adapt , la p essio  gative ’ ta t pas o ligatoi e. 
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6.5 Orientation des patients « cas confirmés » 

L’o ie tatio  des patie ts lass s « cas possibles » est déterminée par les résultats de la RT-PCR SARS-
CoV-2. L’a o e du sultat doit fai e l’o jet d’u e atte tio  pa ti uli e su  la o p he sio  pa  
les patients des informations données (traduction le cas échéant) en prenant en compte la dimension 
éthique.  

Les patients classés « cas possibles » avec une RT-PCR SARS-CoV-2 positive - classés « cas confirmés » 
fi ie t d’u e p ise e  ha ge sp ialisée en hospitalisation complète. 

Les patients avec une RT-PCR SARS-CoV-2 négative sont réorientés pour une prise en charge médicale 
adaptée et un suivi éventuel clinique (une réévaluation est possible e  as d’ volutio  vo at i e . 

 

6.6 Infrastructure des établissements de santé habilités pour le Covid-19 

Afi  d’a ueilli  u  patie t classé « cas possible », l’ ta lisse e t de sa t  ha ilit  dispose :  

 De ha es i dividuelles ave  e ouvelle e t d’ai  correct (6 à 12 volumes/heure sans 
recyclage de l’ai , de p f e e e  p essio  d’ai  gative au sei  d’u  service de maladies 
infectieuses et si possi le, ave  sas pou  l’ha illage et le d shabillage des professionnels 
intervenant auprès du patient) ; 

 De ha es i dividuelles au sei  d’u  se vi e de a i atio  permettant notamment 
l’o g atio  e t a o po elle ECMO) pour les patients qui le nécessitent ; 

 D’u e o ga isatio  visa t à assu er la prise en charge, le cas échéant, d’e fa t ; 

 D’u  laboratoire de haute sécurité biologique (niveau 3) capable de réaliser une RT-PCR ou 
à d faut LSB  ave  l’e se le des esu es d’h gi e ; 

 D’équipements permettant de réaliser des examens de biologie courante dans les 
conditions de biosécurité requises pour les agents infectieux du groupe 3 ; 

 De thermomètres sans contact ou à usage unique pour la vérification de la température des 
patients ; 

 De sets d’ uipe e ts de p ote tion individuelle pré-positionnés, ainsi que des masques 
chirurgicaux. 

 

6.7 Recommandations relatives au t aite e t d’ai  

Le e ou s à u e ha e d’isole e t à pression négative est recommandée pour assurer la prise en 
ha ge d’u  patie t lass  « cas confirmé ». Ce dispositif à pression négative permettra de générer un 

flu  d’ai  ve s l’i t ieu  de la chambre et ainsi d’éviter toute so tie d’ai  pote tielle e t 
« contaminé » ve s l’e t ieu  de la ha e. Toutefois, une chambre individuelle avec un 
e ouvelle e t d’ai  satisfaisa t  à 12 volumes/heure) peut aussi pe ett e d’assu e  la p ise e  

charge d’u  patie t Covid-  à la o ditio  ue l’ai  p ove a t de la ha e ne soit pas recyclé vers 
d’aut es lo au  de l’ ta lisse e t. 

 

NB : Compte tenu du risque important de t a s issio  d’aérosols infectieux lors de la procédure RT-

PCR et afi  d’assu e  u  o fi e e t sécurisé, il est e o a d  de s’assu e  ue la pression 

négative maintenue au sein du poste de sécurité microbiologique est satisfaisante et que les filtres 

utilisés sont conformes aux normes en vigueur. 

 

6.8 Procédures à formaliser 

Afi  d’a ueilli  u  patie t classé « cas possible », il est nécessaire de formaliser :   
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 Une p o du e o ga isatio elle d’ha illage et de d sha illage, comprenant le cas où le 
patient présente des symptômes pouvant exposer le personnel ; 

 Une procédure de décontamination des locaux et surfaces avec des p oduits d’h gi e 
habituels, p is e e  lie  ave  l’EOH ; il est préférable que cette décontamination soit réalisée 
pa  des p ofessio els de l’établissement avec des équipements de protection individuelle, 
formés à cette technique ; 

 Une procédure de gestion des DASRI da s l’atte te du lasse e t du as ; 

 Un affichage et une signalétique (pictogrammes) appropriés, en français, anglais et en chinois, 
à l’a ueil des u ge es et des diff e ts sites d’accueil de patients (maternité, …) ; 

 Une procédure qui précise la formation des professionnels de santé et, en tant que de besoin, 
des autres personnels. 

 

Lo s de l’a ueil d’un patient « cas possible », il est nécessaire de :   

 Prévenir le référent REB de l’ ta lisse e t i fe tiologue f e t  ; 
 I fo e  gale e t l’EOH et la di e tio  de l’ ta lisse e t ; 
 Informer le patient du processus qui va être engagé et s’assu e  de sa o p he sio  ; 

 Procéder au prélèvement du patient selon la procédure en vigueur ; 

 Limiter les personnels intervenant auprès du patient ; 

 P voi  l’ va uatio  des e tas du patie t le recours à des « care bags » pour les selles est 
une solution intéressante) ; 

 Évalue  l’ tat li i ue des accompagnants : s’ils e p se te t pas de s ptô e et u’ils restent 
ave  le patie t pa e ts d’u  e fa t as suspe t pa  e e ple , leu  fai e po te  u  as ue 
chirurgical et leur faire faire une désinfection des mains ;  

 Dresser la liste des personnels qui ont été en contact étroit et direct sans équipements de 
protection individuelle ave  le patie t a ueil, t a spo t, soi s…  ou ses li uides iologi ues. 

 

6.9 Capacité hospitalière de l’ ta lisse e t de sa t  ha ilit  pour Covid-19 

Afin d’adapte  l’offre de soins et sa répartition au niveau régional à la prise en charge de patients Covid-
19, il est recommandé pour chaque établissement de santé habilité pour le Covid-19 de dispose  d’u e 
organisation qui évalue régulièrement la capacité hospitalière à prendre en charge un nombre défini 
de patients Covid-19 en distinguant la modalité adulte et pédiatrique.  

Cette capacité hospitalière Covid-19 rapidement mobilisable doit recenser notamment : 

 Le nombre de chambres individuelles à pression négative disponibles au sein du service de 
maladie infectieuse et tropicale et nombre de chambres de chambres individuelles sans pression 
négatives et sans recyclage ; 

 Le nombre de lits en chambre isolée au sein du secteur de soins intensifs et de réanimation 
notamment la disponibilité en ECMO en distinguant la modalité adulte et la modalité 
pédiatrique ; 

 Le sto k d’équipements de protection individuelle disponible ; 

 La capacité du diagnostic virologique ; 

 La réalisation sécurisée des examens de biologie courante. 

La capacité hospitalière doit aussi tenir compte des effectifs de soignants mobilisables rapidement 
(formés aux mesures de protection). 

 

6.10 Test diagnostique pour le SARS-CoV-2 
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Pour tout patient classé « cas possible », les prélèvements respiratoires, sanguins ou de selles doivent 
obligatoirement être effectués au sei  d’u  ta lisse e t ha ilit  pour le Covid-19 dans un 
la o atoi e de iveau LSB  ou LSB  ave  l’e se le des esu es d’h gi e et les procédures de type 
3 en particulier pour les équipements de protection individuelle des professionnels, le respect des 
p o du es et l’ li i atio  des d hets. Il est e o a d  ue l’ uipe op atio elle d’h gi e 
EOH  soit gale e t i fo e pou  s’assu e  de la ise e  pla e des p autio s d’h gi e 

recommandées lors du processus de prélèvements. La Société française de microbiologie a élaboré 
une fiche relative à la gestio  des p l ve e ts iologi ues d’u  patie t suspe t de Covid-195. 

Le classement définitif des patients « cas possibles » à Covid-19 repose sur la capacité de rendre avec 
la meilleure fiabilité possible un résultat virologique. Le Centre National de Référence (CNR) des virus 
respiratoires dispose d so ais d’u  test sp ifi ue RT-PCR  pou  le diag osti  d’i fe tio  à Covid-
19. Cette technique de diagnostic est en finalisation de déploiement au sein des établissements de 
santé habilités pour le Covid-19 au niveau national.  

 

Afin de confirmer tout nouveau cas positif, les prélèvements doivent être envoyés au CNR pour 
analyses complémentaires, mise en culture et séquençage. A ce stade, en dehors du diagnostic 
biologique, les établissements de santé habilités pour le Covid-19 ne doivent pas séquencer et mettre 
en culture le virus.  

 

NB : Pour les établissements de santé habilités pour le Covid-19 qui ne disposent pas encore du test 

spécifique, il sera nécessaire que tous les prélèvements soient adressés au « CNR des virus respiratoires 

dont la grippe » - et en week-end, au CNR (site de Lyon) ou à la Cellule d’I te ve tio  Biologi ue 
d’U ge ce CIBU  de l’I stitut Pasteur. Da s ce cas, il se a écessai e de s’assu e  ue les prélèvements 

des patients classés « cas possibles » soient transportés vers ces laboratoires dans les meilleurs délais 

et par un transporteur utilisant un conditionnement de catégorie B (Norme UN 3373). 

 

6.11 Nature des prélèvements à réaliser  

Les prélèvements respiratoires sont réalisés en fonction de la symptomatologie prédominante :  

• Prélèvements des voies respiratoires basses da s le as d’u e attei te pa e h ateuse av e 
cliniquement et/ou radiologiquement ; 

• Prélèvements des voies respiratoires hautes dits « naso-pharyngés » en cas de symptomatologie 
haute prédominante (toux, angine).  

 

Les prélèvements à réaliser pour le diagnostic initial COVID-19 sont les suivants : 

• Un prélèvement systématique des voies respiratoires hautes (naso-pharyngé/écouvillons 
Virocult® ou aspirations) ; 

• Un prélèvement des voies respiratoires basses (crachats, LBA, ATB) en cas d’attei te 
parenchymateuse. 

Un prélèvement de sang sur tube sera systématiquement réalis , a o pag  si possi le d’u  
prélèvement EDTA. Les précautions standard doive t gale e t s’appli ue  da s e as, a  
l’e iste e d’u e vi ie a t  d o t e hez e tai s patie ts.  

                                                      
5 https://www.sfm-microbiologie.org/wp-content/uploads/2020/02/Fiche-nCOV-NL-14022020.pdf 
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Le prélèvement de selles, ou écouvillonnage rectal, sera réalisé en cas de diarrhée en respectant 
st i te e t l’appli atio  des esu es d’h gi e de t pe o ta t. 

Des kits de prélèvements doivent être disponibles facilement dans les services susceptibles de recevoir 
ce type de patients. Le transport interne par pneumatique doit être proscrit. 

 

6.12 Moment des prélèvements 

Les prélèvements des voies respiratoires sur un patient classé « cas possible » doivent être réalisés le 
plus tôt possible. Si possible, d s l’ad issio  du patie t pou  pe ett e d’ide tifie  apide e t les 
patients « cas confirmés » d’i fe tio  à SARS-CoV-2 et de mettre en place au plus vite les mesures pour 
éviter tout risque secondaire au sei  de l’ ta lisse e t de sa t .  

E  fo tio  de l’a uisitio  des o aissa es su  e ouveau vi us, la s ue e des prélèvements est 
sus epti le d’ volue . 

 

6.13 Modalités de réalisation des prélèvements  

Chez les patients adultes non intubés/non ventilés, des échantillons des voies respiratoires basses 
peuve t t e o te us lo s d’u  effo t de tou , u e e pe to atio  p ovo u e ou par aspiration 
trachéale.  

Pour les enfants (< 6 ans), le e ueil d’u e e pe to atio  ta t t s diffi ile, o  alise a u e aspi atio  
naso-pharyngée immédiatement après une séance de kinésithérapie respiratoire (expectoration 
provoquée).  

Par analogie et da s l’atte te d’u  avis d di , les odalit s à ett e e  œuv e pou  les p l ve e ts 
sont celles décrites dans l’a e e  de l’avis HCSP du  av il  relatif à la prise en charge du MERS-
CoV6. 

 

6.14 Prise en charge thérapeutique 

La prise en charge thérapeutique est symptomatique en particulier pour la prise en charge des 
détresses vitales et elle des o pli atio s su i fe tio  a t ie e, …  ou de d o pe satio  d’u e 
pathologie préexistante.  

Il ’e iste a tuelle e t pas de va i  ou de t aite e t faisa t l’o jet d’u e auto isation de mise sur 
le marché pour le Covid-19 mais des protocoles de recherche clinique sont en cours dans un cadre 
défini au niveau national associant les experts concernés.  

Il convient par ailleurs de ne pas négliger un diag osti  alte atif ou asso i  afi  d’ vite  tout p judi e 
pour le patient et de débuter un éventuel traitement anti-infectieux probabiliste, oseltamivir, et/ou 
antibiotique (co-infections possibles). 

 

6.15 Préparation à une épidémie de Covid-19 (stade 3) 

Dans u  o te te d’ pid ie de Covid-19 (stade , il s’agit pour chaque établissement de santé dans 
le cadre du plan de gestion des tensions hospitalières et des situations sanitaires exceptionnelles (volet 
REB) de recenser dans chacun des services, les hospitalisations pouvant être différées sans préjudice 
pour le patient. Ce dispositif permet de liste  pa  se vi e, les otifs de e ou s à l’hospitalisatio  ui 
ne peuvent être différés. Ces réflexions doivent donner lieu à un plan formalisé. Ces établissements de 

                                                      
6 https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/Telecharger?NomFichier=hcspr20150424_infectionMersCovdefcasmodpec.pdf  

https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/Telecharger?NomFichier=hcspr20150424_infectionMersCovdefcasmodpec.pdf
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soins doivent aussi définir les limites de leurs capacités (ressources, matériels, équipements de 
p ote tio …  afi  de d fi i  des seuils à pa ti  des uels il se a essai e de fai e appel à d’aut es sites 
hospitaliers.  

E  as d’a tivatio  du iveau 2 (Plan Blanc) du plan de gestion des tensions hospitalières et des 
situations sanitaires exceptionnelles, la ise e  pla e d’u  di e teu  di al de ise DMC  est 
recommandée pour organiser les flux de patients en lien avec la cellule de crise hospitalière sous 
l’ gide du Di e teu  g al ou du Di e teu  de l’ ta lisse e t et du P side t de la o issio  
médicale d'établissement. 
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VII. AUTRES ETABLISSEMENTS DE SANTE 
 

Si le dispositif de prise en charge des patients classés « cas possibles » et « cas confirmés » d’i fe tio s 
à Covid-19 est centré uniquement sur les établissements de santé habilités pour le Covid-19 définis au 
niveau national, les autres établissements de santé, établissements médico-sociaux et professionnels 
de santé exerçant en ville peuvent néanmoins être confrontés à la détection de patients classés « cas 
possibles ». En effet, ils sont susceptibles de recevoir un patient classé « cas possible » qui se 
p se te ait fo tuite e t et de l’a ueilli  jus u’à so  t a sfe t pa  le SAMU-Centre 15 
territorialement compétent ve s l’u  des ta lisse e ts ha ilit s pour le Covid-19. 

Tous les établissements de santé doivent donc se préparer en conséquence (volet REB du plan de 
gestion des tensions hospitalières et des situations sanitaires exceptionnelles). 

Da s u  o te te d’ pid ie à Covid-19 (stade 3), ces établissements de santé seraient mobilisés en 
troisième ligne afin d’aug e te  les apa it s hospitali es de p ise e  ha ge des patie ts adultes et 
le cas échéant, des enfants, présentant une forme grave.  

Cette capacité hospitalière Covid-19 rapidement mobilisable doit recenser notamment : 

 Le nombre de chambre individuelle disponible ; 

 Le nombre de chambre isolée au sein du secteur de soins intensifs et de réanimation notamment 
la disponibilité en ECMO en distinguant la modalité adulte et la modalité pédiatrique ; 

 Les sto k d’équipements de protection individuels ; 

 Les capacités de réalisation sécurisée des examens de biologie  
 

La capacité hospitalière doit aussi tenir compte des effectifs mobilisables rapidement (formés aux 
mesures de protection). 

 

7.1 Infrastructure nécessaire 

Afi  d’a ueilli  u  patie t suspect voire un patient classé « cas possible » après son classement et 
avant sa prise en charge dans un établissement de santé habilité pour le Covid-19, il est nécessaire de 
disposer :   

 D’u e pièce ou d’u e zo e d’isole e t, li e de tout at iel superflu, préparée et dédiée, 
avec téléphone ; 

 De thermomètres sans contact ou à usage unique pour la vérification de la température du 
patient ; 

 De sets d’ uipe e ts de p ote tio  i dividuelle pré-positionnés (masques de protection, 
uipe e ts de p ote tio , … .  

Si l’ ta lisse e t de sa t  ou l’ ta lisse e t di o-social ne dispose pas de chambre ou de box 
d’isole e t pou  assurer la prise e  ha ge d’u  patie t lass  « cas possible », il sera positionné, dans 
l’atte te de son transfert vers un établissement de santé habilité pour le Covid-19, au sei  d’une 
chambre individuelle convenablement ventilée. Dans la mesure du possible, les locaux utilisés pour 
l’isole e t de es patie ts essite t d’ t e situ s da s u e zo e lai e e t s pa e des aut es 
zones de soins. 
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7.2 Procédures à formaliser 

À ce titre, les procédures suivantes sont à formaliser : 

 Une p o du e o ga isatio elle d’ha illage et de déshabillage ; 

 Une p o du e de d o ta i atio  des lo au  et su fa es à l’aide d’eau de javel ou de tout 
autre produit habituel (il est nécessaire que cette décontamination soit réalisée par des agents 
équipés de protection individuelle, formés à cette technique) ; 

 Une p o du e de gestio  des d hets da s l’atte te du lasse e t du as ; 

 Un affichage et une signalétique (pictogrammes) appropriés, en français, en anglais et chinois, 
à l’a ueil des u ge es. 

 

7.3 Prélèvement du patient classé « cas possible » 

 

Les prélèvements réalisés sur un patient classé « cas possible » doivent t e effe tu s au sei  d’u  
établissement habilité pour le Covid-19 (équip  d’u  laboratoire de niveau LSB3 ou à défaut LSB2) 
ave  l’e se le des esu es d’h gi e et les p océdures de type 3 en particulier pour les équipements 
de protection individuelle des p ofessio els, le espe t des p o du es et l’ li i atio  des d hets. 
Toutefois, en cas de cluster ils peuvent être réalisé sur site par une équipe projetée. 

 

7.4 Actions à ett e e  œuv e si patie t lass  « possible »  

 Prévenir l’i fe tiologue référent REB (ESR) ou le praticien spécialisé en infectiologie selon le 
t pe d’ ta lisse e t ; 

 I fo e  gale e t l’EOH et la di e tio  de l’ ta lisse e t ; 

 Organiser le transfert du patient vers un établissement habilité pour le Covid-19 avec le SAMU-
e t e  ; le t a spo t se fe a ave  le st i t espe t des p autio s d’h gi e pa  u  ve teu  

diligenté par le SAMU-Centre 15 et adapté à la situation clinique du patient ; 

 Informer le patient des raisons et modalités de ce transfert et s’assu e  de sa o préhension; 

 Limiter les personnels intervenant auprès du patient (uniquement personnels seniors) ; 

 Regrouper les soins et ne réaliser aucun prélèvement biologique, y compris microbiologique, 
sauf absolue nécessité ; 

 Évalue  l’ tat li i ue des a o pag a ts : s’ils e p se te t pas de s ptô e et 
u’ils este t ave  le patie t pa e ts d’u  e fa t as suspe t pa  e e ple , leu  fai e po te  u  

masque chirurgical ;  

 Dresser la liste des personnels qui ont été en contact étroit et direct avec le patient sans EPI 
adaptés a ueil, t a spo t, soi s…  ou ses li uides iologi ues. 

 

7.5 Transport des patients classés « cas possibles » 

Les patients classés « cas possibles » sont systématiquement o ie t s ve s l’u  des ta lisse e ts de 
santé habilités pour le Covid-19 en concertation avec le SAMU-Centre 15 territorialement compétent. 

Le transport des patients classés « cas possibles » est régulé et organisé par le SAMU-Centre 15 
territorialement compétent. Ce transport est réalisé sous la responsabilité organisationnelle du 
médecin régulateur du SAMU-Ce t e , ave  i fo atio  de l’ARS. E  fo tio  de l’ valuatio  
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médicale réalisée par le médecin régulateur du SAMU, la prise en charge pré hospitalière et le 
transport sont assurés soit par une équipe SMUR, soit confiés à un transporteur sanitaire sous réserve 
que ce dernier dispose : 

 De pe so els a ula ie s fo s au  p autio s d’h gi e « ai  et o ta t » et au po t des 
équipements de protection individuels ; 

 Des équipements de protection individuels appropriés pour les ambulanciers assurant la prise 
en charge du patient ; 

 Un protocole de désinfection du véhicule conforme aux recommandations professionnelles. 

 

L’ uipe SMUR dépêchée par le SAMU-Centre 15 ou le transporteur sanitaire sera habillée de tenues 
de protection requises, compte tenu de la promiscuité avec le patient dans la cellule sanitaire et des 
soins éventuels à lui prodiguer. Cette équipe devra être entraînée à toutes les étapes de l’ha illage - 
d sha illage, afi  d’ vite  des uptu es des esu es a i es sus epti les de su ve i  e  situatio  de 
st ess. De plus, des p o du es d taill es su  toutes les phases du t a spo t o positio  de l’ uipe, 
type de matériel à disposition, préparation du véhicule, bio nettoyage) doivent être rédigées, connues 
et appliquées. La réévaluation continue du risque au cours de la prise en charge reste indispensable. 

Le transport aérien des patients classés « cas possibles » de Covid-19 sont définis dans la fiche 
te h i ue d di e ui e pli ite les odalit s de t a spo t a ie  à ett e e  œuv e pou  les patie ts 
classés « cas possibles » de Covid- . L’o je tif est de p ise  les esu es a i es à ett e e  œuv e 
en tenant compte des caractéristiques connues de cet agent infectieux à ce jour et des conditions 
particulières du transport aérien. 

 

7.6 Préparation à une épidémie de Covid-19 (stade 3) 

Da s u  o te te d’ pid ie de Covid-19 (stade , il s’agit pour chaque établissement de santé dans 
le cadre du plan de gestion des tensions hospitalières et des situations sanitaires exceptionnelles (volet 
REB) de recenser dans chacun des services, les hospitalisations pouvant être différées sans préjudice 
pour le patient. Ce dispositif permet de lister par servi e, les otifs de e ou s à l’hospitalisatio  ui 
ne peuvent être différés. Ces réflexions doivent donner lieu à un plan formalisé. Ces établissements de 
soins doivent aussi définir les limites de leurs capacités (ressources, matériels, équipements de 
prote tio …  afi  de d fi i  des seuils à pa ti  des uels il se a essai e de fai e appel à d’aut es sites 
hospitaliers.  

E  as d’a tivatio  du iveau  Pla  Bla  du pla  de gestio  des te sio s hospitali es et des 
situations sanitaires exceptionnelles, la ise e  pla e d’u  di e teu  di al de ise DMC  est 
recommandée pour organiser les flux de patients en lien avec la cellule de crise hospitalière sous 
l’ gide du Di e teu  g al ou du Di e teu  de l’ ta lisse e t et du P side t de la o ission 
médicale d'établissement. 
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VIII. MEDECINE DE VILLE ET SOINS AMBULATOIRES 

8.1 Place de la médecine de ville et des soins ambulatoire dans le dispositif 

Malgré les dispositions prises pour organiser une filière de prise en charge sécurisée des patients 
suspe ts via l’appel s st ati ue au SAMU-Centre 15, les professionnels de santé de médecine de ville 
peuvent être confrontés à cette prise en charge.  

Tous les professionnels de santé ont donc vocation à se préparer à cette éventualité. 

8.2 Moyens nécessaires 

Dans ce cadre, il est recommandé que les professionnels de santé et tout particulièrement les 
médecins disposent :   

 De masques chirurgicaux pour le patient « cas suspect » ; 

 D’u  appareil de protection respiratoire (APR) de type FFP2 ;  

 De solution hydro-alcoolique (SHA) pour désinfecter les mains avant et après le soin et dès le 
retrait des gants ; 

 De gants non stériles à usage unique ;  

 De lu ettes de p ote tio  e  plus de l’APR FFP  pe da t u  soi  e posa t, o e les soi s 
respiratoires susceptibles de générer des aérosols ; 

 D’u  thermomètre sans contact ou à usage unique pour la vérification de la température du 
patient. 

L’e se le de es dispositifs de p ote tio  so t o te us da s u  set de p ote tio  i dividuelle. 

 

8.3 A tio  à ett e e  œuv e devant un patient « cas suspect » voire « cas 
possible » 

De façon générale, il est rappelé que la prise en charge en milieu de soins (visites, consultations, … , 
d’u  patie t p se ta t des sig es espi atoi es i fe tieu  e  pa ti ulie  d’u e tou  doit 
s’a o pag e  de la ise e  pla e d’u  masque chirurgical chez le patient et de s’assu e  de la 
désinfection de ses mains (solution hydroalcoolique).  

Deva t toute suspi io  d’i fe tio  pa  Covid-19, le médecin prenant en charge un patient (premier 
maillon de la chaine de prise en charge) doit isoler le patient et se protéger. Il a la possi ilit  d’e lu e 
le as pou  le uel à l’ vide e la situatio  li i ue ou l’e positio  e o espo d pas à la d fi itio  de 
as possi le. Il pou a au esoi  s’appu e  su  u e e pe tise collégiale via une conférence 

téléphonique, associant le SAMU-Ce t e  ui l’aide a pou  le lasse e t du patient en lien avec 
l’i fe tiologue f e t. Si le patie t suspe t a s jou  da s u e salle d’atte te, il o vie t de 
recenser les personnes pr se tes afi  d’ value  le is ue de o ta t e  as de o fi atio  de 
l’i fe tio . 

Da s l’h poth se d’u  patie t lass  « cas possible », ’est le SAMU Centre 15 qui sera chargé 
d’o ga ise  le transport vers un établissement de santé habilité pour le Covid-19. 

Le de i  fe a l’o jet d’u e valuatio  e  ta t ue sujet contact et bénéficiera en fonction de cette 
valuatio  des esu es d’a o pag e e t pe so alis  des sujets contacts. 
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NB : Ces dispositio s s’appli ue t aussi pou  u  o ta t i opi  ave  d’aut es p ofessio els de 
sa t . U e atte tio  pa ti uli e doit t e po t e à la p se tatio  spo ta e d’u  as suspe t da s 
u e offi i e de pha a ie. La ise e  pla e des esu es a i es et l’ loig e e t des lie ts 
présents doivent être envisagées pendant que le SAMU-Centre 15 est alerté. Le recensement des 

pe so es p se tes se a alis  afi  d’ value  le is ue de o ta t e  as de o fi atio  de 
l’i fe tio . 

 

8.4 Préparation à une épidémie de Covid-19 (stade 3) 

Da s u  o te te d’ pid ie de Covid-19 (stade  et de ise e  œuv e de la st at gie d’att uatio , 
l’e se le des p ofessio els de sa t  e e çant en médecine de ville seront en première ligne pour 
assurer la prise en charge ambulatoire des patients ne nécessitant pas une hospitalisation en lien le 
as h a t, ave  u  se vi e d’hospitalisatio  ou de soi s à do i ile. Cette mobilisation aura aussi 

pour objectif de renforcer la médicalisation des établissements médico-sociaux. 

Out e l’o ga isatio  de la p ise e  ha ge di ale dans un contexte épidémique, il conviendra de 
renforcer en complément les soins à domicile dispensés par les infirmiers et les masseurs-
kinésithérapeutes pour permettre le maintien des patients à domicile.  

Enfin, le maillage territorial des officines permettra aux pharma ie s d’e e e  leu  issio  de o seil 
et de dispensation des produits de santé en proximité su  l’e se le du te itoi e. 

À ce titre, une organisation sera définie en lien avec les professionnels de santé concernés afin de 
répondre à cet enjeu. 
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IX. FORMATION, INFORMATION ET COMMUNICATION  
En termes de stratégie, les établissements veilleront à différencier les deux axes de communication : 
information de tous les professionnels versus formation-entraînement des professionnels de première 
ligne pour préparer la détection et le prise en charge de patient classé « cas possible ». 

Co pte te u de l’ volutivit  pote tielle de la situatio  pid iologi ue, les ta lisse e ts de santé 
doivent assurer 7 jours sur 7 la réception et la prise en compte des messages d’ale te apide sa itai e 
(MARS) et leur diffusion sans délai aux directions, pôles, services et professionnels concernés de 
l’ ta lisse e t, et ota e t se vi es d’u ge e, services de maladies infectieuses et tropicales 
(SMIT), Président de la commissio  ou o f e e di ale de l’ ta lisse e t, uipe op atio elle 
d’h gi e, di e tio  des soi s… 

Les p ofessio els de sa t  so t de plus i vit s à s’i s i e su  la liste de diffusio  « DGS-URGENT ». 
Cette liste de diffusion leur permet de recevoir automatiquement des messages les avertissant de 
problèmes sanitaires urgents. Pour bénéficier de ce service, il leur suffit de s'inscrire sur le site du 
ministère des solidarités et de la santé : 
 https://dgs-urgent.sante.gouv.fr/dgsurgent/inter/accueilBuilder.do?cmd=affiche 
 

9.1 Formation aux risques des personnels concernés 

En complément de la formation au module risque épidémique et biologique de la formation aux gestes 
et soi s d’u ge e sp ialis e7 qui constitue une priorité pour les établissements de santé8, des 
formations spécifiques sont à organiser. En fonction de ces scénarii, une formation adaptée aux 
is ues, ave  atelie s p ati ues et alisatio  d’e t aî ements, doit être organisée pour les personnels 

sus epti les d’ t e e  situatio  de p e ie  a o d ave  u  patie t « cas possible ». Des exercices 
doive t e  out e pe ett e d’ide tifie  les diffi ult s e o t es e  o ditio s elles et d’adapte  
les organisations et procédures locales. En complément, une information détaillée aux personnels 
concernés doit t e appo t e da s la esu e ou l’ pid ie i te atio ale à Covid-19 pourrait 
provoquer chez certains personnels des réactions injustifiées lors des prises en charge (droit de retrait 
de e tai s pe so els… . 

Les établissements de santé t ouve o t u  appui p dagogi ue aup s des Ce t es d’e seig e e t des 
soi s d’u ge e asso i s au  SAMU, de leur SMIT ou de l’i fe tiologue du SMIT de l’ ta lisse e t de 
santé « Covid-19 », de leur EOH en lien avec le CPias ou, le cas échéant, de centres de simulation en 
santé. Les p ofessio els de sa t  doive t o p e d e les p i ipes de ase pou  s’assu e  d’u e 
utilisation efficiente et sans danger des équipements de protection individuelle. 

Si les établissements de santé choisissent d'ajouter ou de modifier ces recommandations en matière 
d’équipements de protection individuelle, ce choix doit tenir compte de la balance bénéfice/risque liée 
à des pratiques complexes et a e e t ises e  œuv e.  

L’utilisatio  des équipements de protection individuelle nécessite une formation pratique spécifique à 
l’ha illage et au d sha illage des pe so els. Les fo atio s pe ett o t de d o t e  les 
o p te es et l’aisa e lo s de es phases obtenues par la pratique répétée de l'utilisation correcte 

des équipements de protection individuelle. 

 

 

                                                      
7 Arrêté du 30 décembre 2014 relatif à l'attestation de formation aux gestes et soins d'urgence (annexe 10) 
8 Note d’i fo ation n° DGOS/RH4/DGCS/4B/2019/160 du 8 juillet 2019 relative aux orientations retenues pour 2020 en 
matière de développement des compétences des personnels des établissements mentionnés à l'article 2 de la loi n° 86-33 du 
9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière.   

https://dgs-urgent.sante.gouv.fr/dgsurgent/inter/accueilBuilder.do?cmd=affiche
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9.2 L’information des personnels est nécessaire 

Pou  les aut es pe so els de l’ ta lisse e t de sa t , u e i fo atio  doit être organisée dans la 
esu e ou l’ pid ie i te atio ale à Covid-19 pourrait provoquer chez certains personnels des 
a tio s i justifi es lo s des p ises e  ha ge d oit de et ait de e tai s pe so els… . Cette 

information doit être organisée via les instances représentatives (CME, …), ainsi que par des réunions 
ouve tes ou aut es a au  d’i fo atio , a i s notamment par un spécialiste « expert » de 
l’établissement de santé, e  lie  ave  l’EOH. Les o espo da ts lo au  d’h gi e da s les se vi es 
seront utilement associés à cette démarche. Les CPias proposent des supports et des réunions 
d’i fo atio . 

L’i fo atio  des pe so els de l’ ta lisse e t de sa t  s’atta he a à p se te  e  pa ti ulie  les 
points suivants : 

 Les modes de contamination et les situations à risque de transmission ; 

 Le processus de classement des cas par Santé publique France ; 

 Le ôle de l’ ta lisse e t de sa t  d te tio , isole e t, appel du SAMU-Centre 15 pour le 
classement avec Santé publique France et l’o ga isatio  du t a sfe t pa  le SAMU-Centre 15 
vers un des établissements de santé habilités pour Covid-19) ; 

 Les mesures de protection des personnels ; 

 L’o ga isatio  et les p o du es e  pla e, leu  validatio  e  o ditio  elle pa  des e e i es 
de préparation ; 

 L’atte tio  pa ti uli e au respect du secret professionnel pour tout patient cas suspect ou 
possible, pour les contacts et les professionnels exposés. 

U  v ita le pla  de o u i atio  i te e à l’ ta lisse e t de sa t  essite d’ t e la o  e  
appui à la préparation des personnels. 

 

9.3 Stratégie de communication  

L’i fo atio  et la o u i atio  so t p i o diales da s la phase d’u ge e, ota e t au ega d 
du ôle jou  pa  les dias et les seau  so iau . D s la p ise e  ha ge d’u  as o fi , il doit 
exister une concertatio  t oite e t e l’ARS et le di e teu  de l’ ta lisse e t de sa t  afi  de p pa e  
des l e ts de o u i atio  su  la p ise e  ha ge d’u  patie t o fi  afi  ue e soie t pas 
délivrées des informations erronées ou contradictoires.  

À ce stade, seul le ministère des solidarités et de la santé communique su  l’a o e de as o fi s, 
les décès, les patients guéris et seuls les cas classés « confirmés » fe o t l’o jet d’u e o u i atio . 
Le ministère des solidarités et de la santé ne communiquera pas sur des cas possibles ou suspects. En 
revanche, le ministère des solidarités et de la santé assure e  te ps el l’a o e au  dias de tous 
les cas confirmés. Une attention particulière est demandée sur le respect de la vie privée des personnes 
(anonymat) et sur le secret médical dû aux patients. 
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X. CONCLUSION 

 

Les semaines et mois à venir demanderont un investissement continu des équipes. A ce titre, cette 
p pa atio  doit aussi t e l’o asio  de e fo e  la politi ue de ouve tu e va i ale des personnels, 
notamment antigrippale. 

L’i fo atio  de tous les p ofessio els est u e p io it  pou  pe ett e u e p ise e  ha ge des 
patients classés cas possibles de Covid-19 dans de bonnes conditions, en assurant la protection des 
personnels et sans dégrader la qualité et la sécurité des soins pour les autres patients de 
l’ ta lisse e t. 

Il est important de rappeler u’à ce stade, il e s’agit pas d’u e pid ie de Covid-19 en France mais 
de la prise en charge de cas sporadiques ou de clusters limités autou  d’u  as « source » identifié.  

L'objectif est d'identifier et d'isoler rapidement un patient « cas suspect », de le classer via le SAMU-
Centre 15 en lien avec l'ARS-CIRE et Santé publique France, et en cas de classement « cas possible » de 
le transporte  ve s l’u  des ta lisse e ts de sa t  ha ilit s pour le Covid-19. Une attention toute 
particulière est demandée sur le respect de la vie privée des personnes (anonymat) et sur le secret 
médical.  

Toutefois, l’ volutio  i te atio ale de l’ pid ie li e notamment à la contagiosité du virus ne permet 
pas d’e lu e à e stade l’i stallatio  d’u e i ulatio  a tive du vi us su  le te itoi e atio al. 
L’ pid ie ui e  d oule ait i pose ait la o ilisatio  de tous les p ofessio els de sa t  et des 
structures de soins. 

Nous vous remercions de nous faire savoir les difficultés que vous pourriez rencontrer dans la mise en 
œuv e de ces mesures et recommandations. 
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ANNEXE  : ETABLISSEMENTS DE SANTE HABILITES COVID- 9 
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ANNEXE  : LOGIGRAMME DE PRISE EN CHARGE D’UN PATIENT SUSPECT 
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